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RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

S’agis sant d’un recours formé contre un arrêté décla rant d’utilité
publique les péri mètres de protec tion d’un captage d’eau destinée à la
consom ma tion humaine, autour d’une source sur un terrain privé, et
portant auto ri sa tion d’utiliser, de produire et de distri buer une eau
destinée à la consom ma tion humaine, la cour juge d’une part que le
coût des acqui si tions foncières pour l’instau ra tion du péri mètre de
protec tion immé diate de la source, estimé par le porteur du projet à
seule ment 3 300 euros, a été mani fes te ment sous‐évalué dès lors
qu’il n’a pas tenu compte de la plus‐value liée au carac tère exploi table
de cette source, dont la Cour de cassa tion a jugé qu’elle était la
propriété du déten teur de son terrain d’assiette. Elle en déduit que
cet acte est inter venu au terme d’une procé dure irré gu lière au regard
des dispo si tions du 4° de l’article R. 112‐5 du Code de l’expro pria tion
pour cause d’utilité publique.

1

D’autre part, après avoir annulé le juge ment attaqué pour avoir omis
de se prononcer sur les conclu sions du béné fi ciaire de la décla ra tion
d’utilité publique tendant, à titre subsi diaire, au sursis à statuer afin
de permettre la régu la ri sa tion de cet acte, la cour juge que, eu égard
à la nature du litige et aux objets de l’arrêté en litige, qui porte à la
fois décla ra tion d'uti lité publique des péri mètres de protec tion,
arrêté de cessi bi lité et insti tu tion de servi tude, il n’y a pas lieu de
prononcer ce sursis pour la régu la ri sa tion du vice qu’elle a identifié.

2
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CONCLUSIONS DU RAPPORTEUR PUBLIC

Claire Balaresque
Rapporteure publique

Droits d'auteur
Ces conclusions ne sont pas libres de droits. Leur citation et leur exploitation commerciale
éventuelles doivent respecter les règles fixées par le code de la propriété intellectuelle. Par ailleurs,
toute rediffusion, commerciale ou non, est subordonnée à l’accord du rapporteur public qui en est
l’auteur.

Par un arrêté du 21 février 1964, le préfet des Alpes- Maritimes a
déclaré d’utilité publique les travaux à entre prendre par le syndicat
inter com munal des Trois- Vallées (SI3V) en vue de l’alimen ta tion en
eau potable de ses communes membres et l’a auto risé à acquérir, soit
à l’amiable, soit par voie d’expro pria tion, les terrains néces saires à la
réali sa tion du projet.

1

Cet arrêté préci sait que « la présente décla ra tion d’utilité publique
sera consi dérée comme nulle et non avenue si les expro pria tions à
effec tuer pour l’exécu tion des travaux ne sont pas accom plies à
compter de ce jour ».

2

Le syndicat inter com munal des Trois- Vallées a conclu, le 11 juin 1970,
avec la caisse régio nale d’assu rance maladie (CRAM) du Sud‐Est, un
proto cole d’accord l’auto ri sant à procéder au captage des eaux de la
source dite source des Termes, jaillis sant sur la propriété du
Haut‐Thorenc appar te nant à la caisse.

3

Ce proto cole prévoyait que « le syndicat devra solli citer de la caisse la
cession du terrain néces saire à l’implan ta tion de l’ouvrage de captage
et du réser voir de départ, les acqui si tions de terrains étant limi tées à
l’assiette des ouvrages et l’établis se ment d’un péri mètre de protec tion
immé diate » ainsi que les servi tudes de passage pour les
cana li sa tions. Il prévoyait égale ment l’indem ni sa tion due par le
syndicat consis tant en la réali sa tion des ouvrages néces saires au
captage et en la four ni ture gratuite d’une certaine quan tité d’eau
potable chaque jour, la four ni ture de quan tités supplé men taires étant
consentie à un tarif préférentiel.

4

Les travaux ont été récep tionnés en 1972.5
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La société civile immo bi lière (SCI) P. Acqui si tions, après avoir acquis,
selon acte du 13 novembre 2003, la propriété du domaine du
Haut‐Thorenc sur laquelle se trouve la source des Termes, a résilié la
conven tion amiable du 11 juin 1970 conclue par la CRAM du Sud‐Est
avec le syndicat inter com munal des Trois- Vallées, par un cour rier du
15 mai 2009, avec effet à compter du 1  septembre 2009.

6

er

Par acte du 11 décembre 2009, la société P. Acqui si tions a assigné le
SI3V devant le tribunal de grande instance (TGI) de Grasse afin de
solli citer la recon nais sance de sa qualité de proprié taire de la source,
la rési lia tion de la conven tion du 11 juin 1970 et la dési gna tion d’un
expert pour évaluer l’indem nité d’occupation.

7

Le TGI a d’abord débouté la SCI de l’ensemble de ses demandes au
motif que « le syndicat a acquis par pres crip tion tren te naire la
propriété de la source », mais la cour d’appel d’Aix‐en‐Provence a
infirmé ce juge ment au motif que le SI3V ne pouvait être regardé
comme proprié taire de la source, cette dernière demeu rant la
propriété de la SCI.

8

La cour d’appel a été confirmée sur ce point par la Cour de cassa tion,
qui a en revanche cassé à deux reprises les arrêts de la cour d’appel
rete nant une pres crip tion de l’usage de la source au béné fice du SI3V.

9

En dernier lieu, par un juge ment du 8 novembre 2021, le TGI de
Grasse, après avoir constaté que le proto cole d’accord conclu en 1970
avait été vala ble ment résilié par la SCI en 2009, a reconnu au SI3V, en
appli ca tion de l’alinéa 3 de l’article 642 du Code civil, un droit d’usage
de la source contre indem nité, mais a expres sé ment écarté tant
l’exis tence d’un droit d’usage à titre gratuit que l’exis tence d’une
servi tude de captage au béné fice du SI3V.

10

Entre‐temps, par un arrêté du 3 décembre 2008, le préfet des
Alpes‐Mari times avait déclaré d’utilité publique au béné fice du SI3V
la créa tion des péri mètres de protec tion autour des ouvrages de
captage de la source des Termes, la cessi bi lité et l’acqui si tion
néces saires à l’instau ra tion du péri mètre de protec tion immé diate du
captage et auto risé l’utili sa tion de l’eau en vue de la
consom ma tion humaine.

11

Mais cet arrêté a été annulé par un juge ment du 15 juin 2012 du
tribunal admi nis tratif de Nice au motif qu’aucun montant portant sur

12
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le montant estimé des acqui si tions, à la date de l’enquête publique, ne
figu rait dans le dossier soumis à l’enquête publique, en
mécon nais sance des dispo si tions de l’article R. 11‐3 du Code de
l’expro pria tion pour cause d’utilité publique alors applicable.

Le SI3V a donc solli cité l’ouver ture d’une nouvelle enquête publique,
pres crite par arrêté du préfet du 6 juillet 2020.

13

À la suite de cette enquête, par un arrêté du 13 mars 2021, le préfet
des Alpes‐Mari times a déclaré d’utilité publique les péri mètres de
protec tion autour du captage d’eau de la source des Termes, a
auto risé l’expro pria tion du péri mètre de protec tion immé diate au
profit du SI3V et a auto risé ce syndicat à utiliser, produire et
distri buer l’eau de la source des Termes en vue de la
consom ma tion humaine.

14

La SCI P. Acqui si tions a demandé au tribunal admi nis tratif de Nice
l’annu la tion de cet arrêté.

15

Elle a égale ment demandé au tribunal l’annu la tion de la déci sion
impli cite de rejet opposé à sa demande tendant à l’ouver ture d’une
enquête publique préa lable en vue de déclarer d’utilité publique les
péri mètres de protec tion du captage de la source des Termes et de
l’auto riser à utiliser, produire et distri buer direc te ment l’eau de
cette source.

16

Après avoir joint ces deux demandes, par le juge ment du
7 janvier 2025, le tribunal admi nis tratif a annulé l’arrêté du
13 mars 2021 et rejeté l’autre demande de la SCI.

17

C’est le juge ment dont le SI3V et le ministre en charge de la santé
relèvent appel devant vous, en tant qu’il a annulé l’arrêté du
13 mars 2021, au motif que le montant des travaux de captage
effec tués en 1972 n’a pas été pris en compte dans l’appré cia tion
globale des dépenses de l’opéra tion soumise à enquête publique, en
mécon nais sance des dispo si tions de l’article R. 112‐4 du Code de
l’expro pria tion pour cause d’utilité publique.

18

La régu la rité de ce juge ment, dont la minute signée vous a bien été
trans mise par le tribunal, ne soulève pas de diffi cultés, pas plus que la
rece va bi lité de la demande de première instance.

19
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Et en dépit de la maladresse de l’argu men ta tion déve loppée par le
ministre à l’appui de sa requête d’appel, le ministre indi quant à la fois
que le coût de ces travaux ne peut être estimé comme faible et que
l’omis sion des dépenses liées à ces travaux n’a pas été de nature à
nuire à l’infor ma tion du public ni à modi fier substan tiel le ment
l’économie géné rale du projet, cet appel, qui contient des moyens au
soutien des conclu sions à fin d’annu la tion du juge ment attaqué, est
bien recevable.

20

Le ministre soutient en effet « à titre prin cipal » (sic) que l’esti ma tion
des dépenses corres pon dant à ces travaux réalisés au titre de la
conven tion de 1970 et non en vue de la réali sa tion du projet déclaré
d’utilité publique par l’arrêté du 13 mars 2021 n’avait pas à être prise
en compte dans l’appré cia tion sommaire des dépenses.

21

Je partage cette analyse, en raison notam ment de la lettre même de
l’article L. 1321‐2 du Code de la santé publique qui prévoit la
déter mi na tion des péri mètres de protec tion autour des points de
prélè ve ment d’eau destinée à l’alimen ta tion des
collec ti vités humaines.

22

Aux termes du premier alinéa de cet article :23

« En vue d’assurer la protec tion de la qualité des eaux, l’acte portant
décla ra tion d’utilité publique des travaux de prélè ve ment d’eau
destinée à la consom ma tion humaine mentionné à l’article L. 215‐13
du Code de l’envi ron ne ment déter mine autour du point de
prélè ve ment un péri mètre de protec tion immé diate dont les terrains
sont à acquérir en pleine propriété et un péri mètre de protec tion
rappro chée à l’inté rieur duquel peuvent être inter dits ou
régle mentés toutes sortes d’instal la tions, travaux, acti vités, dépôts,
ouvrages, aména ge ment ou occu pa tion des sols de nature à nuire
direc te ment ou indi rec te ment à la qualité des eaux. Pour les points
de prélè ve ment qui ne sont pas consi dérés comme sensibles au sens
de l’article L. 211-11-1 du même code, un péri mètre de protec tion
éloi gnée peut être adjoint aux péri mètres de protec tion immé diate et
rappro chée. À l’inté rieur du péri mètre de protec tion éloi gnée,
peuvent être régle mentés les instal la tions, travaux, acti vités, dépôts,
ouvrages, aména ge ment ou occu pa tion des sols et dépôts ci- dessus
mentionnés. »

Aux termes du 4  alinéa de cet article :24 e
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« Des actes décla ra tifs d’utilité publique déter minent, dans les
mêmes condi tions, les péri mètres de protec tion autour des points de
prélè ve ment exis tants et peuvent déter miner des péri mètres de
protec tion autour des ouvrages d’adduc tion à écou le ment libre et
des réser voirs enterrés. »

Ces procé dures de décla ra tion d’utilité publique (DUP) sont très
anciennes puisqu’on les retrouve quasi ment à l’iden tique à l’article 19
du décret n  53‐1001 du 5 octobre 1953 portant codi fi ca tion des
textes légis la tifs concer nant la santé  publique.

25

o

Ainsi que le relève Stéphane Hoynck dans ses conclu sions sur
la décision M  A 1,

26

me

« l’arrêté pris à cette fin est donc mixte : il a la nature d’une déci sion
d’espèce en tant qu’il porte DUP ; il présente un carac tère
règle men taire en tant qu’il établit des servi tudes dans le péri mètre
de protec tion rappro chée et il peut aussi présenter un carac tère de
déci sion indi vi duelle lorsqu’il vaut arrêté de cessi bi lité des parcelles
du péri mètre de protec tion immé diate ».

Dans notre affaire, l’arrêté liti gieux vaut égale ment auto ri sa tion de
l’utili sa tion de l’eau en vue de la consom ma tion humaine, en
appli ca tion des articles L. 1321‐7 et R. 1321‐8 du Code de la
santé publique.

27

Le I de ce dernier article prévoit que28

« La déci sion statuant sur la demande d’auto ri sa tion d’utili sa tion
d’eau en vue de la consom ma tion humaine est prise par arrêté
préfec toral. Cet arrêté est motivé. 
L’arrêté préfec toral d’auto ri sa tion indique notam ment l’iden ti fi ca tion
du titu laire de l’auto ri sa tion et l’objet de cette utili sa tion, les
loca li sa tions des captages et leurs condi tions d’exploi ta tion, les
mesures de protec tion, y compris les péri mètres de protec tion
prévus à l’article L. 1321‐2, les lieux et zones de produc tion, de
distri bu tion et de condi tion ne ment d’eau et, le cas échéant, les
produits et procédés de trai te ment utilisés, les moda lités de la mise
en œuvre de la surveillance ainsi que les mesures de protec tion des
anciens captages abandonnés. 
Lorsqu’il déter mine les péri mètres de protec tion prévus à
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l’article L. 1321‐2, cet arrêté déclare d’utilité publique lesdits
péri mètres. »

Bien que l’arrêté liti gieux ait une plura lité d’objets, il ne porte pas sur
les travaux néces saires à la réali sa tion des ouvrages de prélè ve ment,
ces derniers ayant déjà été effec tués, en appli ca tion de la conven tion
conclue en 1970, et récep tionnés en 1972.

29

Ces ouvrages, biens immeubles réalisés par le SI3V et direc te ment
affectés au service public d’eau potable, ont incon tes ta ble ment le
carac tère d’ouvrages publics 2, même s’ils sont implantés, de façon
irré gu lière depuis la rési lia tion de la conven tion par la SCI
P. Acqui si tion en 2009, sur la propriété d’une personne privée.

30

La circons tance que les travaux néces saires à la réali sa tion de ces
ouvrages n’aient pas fait l’objet d’une décla ra tion d’utilité publique
valide, celle prise par l’arrêté du préfet du 21 février 1964 étant
devenue caduque en l’absence d’acqui si tion des terrains néces saires
dans le délai de cinq ans prévu par cet arrêté, me paraît sans
inci dence sur la possi bi lité de prendre, en appli ca tion du 4  alinéa de
l’article L. 1321‐2 du Code de la santé publique, un arrêté déter mi nant
les péri mètres de protec tion autour de ces ouvrages de prélè ve ment
exis tants et les décla rant d’utilité publique, ce qui a pour
consé quence de permettre l’expro pria tion au béné fice du SI3V,
maître de ces ouvrages publics, du péri mètre de protec tion
immé diate, lequel inclut le terrain d’assiette de ces ouvrages.

31

e

Un tel arrêté a certes néces sai re ment pour effet de permettre la
régu la ri sa tion des ouvrages publics irré gu liè re ment implantés, depuis
2009, sur la propriété de la SCI P. Acquisition.

32

Mais, d’une part, la possi bi lité de prendre un arrêté distinct ayant
pour objet de déter miner et déclarer d’utilité publique les péri mètres
de protec tion des points de prélè ve ments d’eau exis tants est
expres sé ment prévue par la loi 3.

33

D’autre part, la circons tance que la décla ra tion d’utilité publique du
péri mètre de protec tion immé diate permette l’expro pria tion du
terrain sur lequel un ouvrage public est irré gu liè re ment implanté
n’est pas, par elle‐même, de nature à faire regarder cet acte décla ratif
d’utilité publique comme entaché de détour ne ment de pouvoir : il
appar tient seule ment à la société requé rante, si elle estime avoir subi

34
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un préju dice du fait de l’occu pa tion irré gu lière de sa propriété, de
faire valoir, devant l’auto rité ou la juri dic tion compé tente, ses droits
à indemnité 4.

Dès lors que les ouvrages sont achevés à la date d’ouver ture de
l’enquête publique, la décla ra tion d’utilité publique ne porte pas sur
« la réali sa tion de travaux ou d’ouvrages » mais seule ment sur
l’acqui si tion du terrain d’assiette de ces ouvrages 5.

35

Si, ainsi que l’a jugé le Conseil d’État par la décision commune
de Louvie- Juzon 6 en l’absence de dispo si tions spéci fiques défi nis sant
la procé dure qui leur est appli cable, les actes portant décla ra tion
d’utilité publique pris sur le fonde ment des dispo si tions de
l’article L. 1321‐2 du Code de la santé publique sont régis par les
dispo si tions du Code de l’expro pria tion pour cause d’utilité publique,
en vigueur à la date de l’arrêté attaqué. En l’espèce, était appli cable
l’article R. 112‐5 du Code de l’expro pria tion pour cause d’utilité
publique, aux termes duquel :

36

« Lorsque la décla ra tion d’utilité publique est demandée en vue de
l’acqui si tion d’immeubles, […] l’expro priant adresse au préfet du
dépar te ment où sont situés les immeubles, pour qu’il soit soumis à
l’enquête, un dossier compre nant au moins : 
1° Une notice expli ca tive ; 
2° Le plan de situa tion ; 
3° Le péri mètre déli mi tant les immeubles à expro prier ; 
4° L’esti ma tion sommaire du coût des acqui si tions à réaliser. »

L’article R. 112-4, quant à lui, ne s’applique que « Lorsque la
décla ra tion d’utilité publique est demandée en vue de la réali sa tion de
travaux ou d’ouvrages ».

37

C’est donc à tort que le tribunal a fait appli ca tion de ce dernier article
et consi déré que les dépenses liées au coût des ouvrages de captage
et de réali sa tion d’une station de pompage réalisés en 1972 auraient
dû être prises en compte dans l’appré cia tion sommaire des dépenses
alors que l’arrêté liti gieux décla rant d’utilité publique les péri mètres
de la source des Termes et auto ri sant l’utili sa tion, la produc tion et la
distri bu tion de l’eau destinée à la consom ma tion humaine ne portait
pas sur des travaux de prélè ve ment d’eau destinée à l’alimen ta tion

38
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des collec ti vités humaines, mais sur la déter mi na tion des péri mètres
de protec tion autour d’un point de prélè ve ment existant.

En appli ca tion de l’article R. 112-5 du Code de l’expro pria tion
publique, d’ailleurs visé par l’arrêté liti gieux, le dossier d’enquête
préa lable ne devait mentionner que l’esti ma tion sommaire du coût
des acqui si tions à réaliser.

39

À supposer que, compte tenu de l’obli ga tion de clôturer les terrains
compris dans le péri mètre de protec tion immé diate, prévue par
l’article R. 1321‐13 du Code de la santé publique, la décla ra tion d’utilité
publique des péri mètres de protec tion autour du captage d’eau de la
source des Termes soit regardée comme portant égale ment sur la
réali sa tion de travaux ou d’ouvrages, seuls les travaux liés à la mise en
place de cette clôture devaient être pris en compte dans l’esti ma tion
sommaire des dépenses et non ceux liés à la réali sa tion des ouvrages
achevés en 1972.

40

Je vous invite donc à infirmer le motif d’annu la tion retenu par le
tribunal ou plus préci sé ment la branche du moyen déve loppé par les
intimés qu’il a retenue.

41

En effet, l’autre branche de ce moyen, tirée de l’insuf fi sante
esti ma tion du prix d’acqui si tion des terrains se situant dans le
péri mètre de protec tion immé diate, plus parti cu liè re ment
déve loppée dans le dernier mémoire produit par l’intimée, me paraît
de nature à entraîner l’annu la tion de l’inté gra lité de l’arrêté liti gieux
et donc la confir ma tion du juge ment attaqué.

42

Par la déci sion déjà citée commune de Louvie- Juzon 7, le Conseil d’État
a jugé qu’

43

« Il résulte de l’article 552 du code civil et des articles L. 13‐13,
devenu L. 321‐1, et L. 13‐14, devenu L. 322‐1, du Code de
l’expro pria tion pour cause d’utilité publique que le tréfonds fait
partie de la consis tance du bien et, qu’en consé quence, l’indem nité
d’expro pria tion d’un terrain doit tenir compte de la plus- value
apportée à ce terrain par le carac tère exploi table, par le proprié taire
ou à son profit, à la date de l’ordon nance de trans fert de propriété,
d’une ressource située dans son tréfonds. Par suite, en appli ca tion
des articles L. 1321‐2 et L. 1321‐3 du Code de la santé publique (CSP),
L. 215‐13 du Code de l’envi ron ne ment et R. 11‐3 du Code de
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l’expro pria tion pour cause d’utilité publique, lorsqu’une source est
située dans le tréfonds d’une parcelle se trou vant dans le péri mètre
de protec tion immé diat déter miné par l’acte portant décla ra tion
d’utilité publique des travaux de prélè ve ment de son eau et est
exploi table par le proprié taire de la parcelle ou à son profit à la date
d’ouver ture de l’enquête publique, son carac tère exploi table est
suscep tible de conférer à cette parcelle une plus- value, compte tenu
le cas échéant des dépenses néces saires à la mise en exploi ta tion, qui
doit être prise en compte dans le coût de son acqui si tion et, par
suite, dans l’appré cia tion sommaire des dépenses figu rant dans le
dossier d’enquête publique ».

Or, comme le fait valoir l’intimée dans son dernier mémoire, il ne
ressort pas des pièces du dossier que la « valeur patri mo niale » de la
source des Termes, dont la propriété a été défi ni ti ve ment tran chée
en faveur de la SCI P. Acqui si tion par l’arrêt du 17 décembre 2014 de la
cour de cassa tion, le juge ment du 8 novembre 2021 du TGI de Grasse
préci sant qu’aucune servi tude de captage n’a été insti tuée en faveur
du SI3V, aurait été prise en compte dans l’esti ma tion sommaire du
coût des acqui si tions à réaliser figu rant dans le dossier de
l’enquête publique.

44

Sans aller jusqu’à endosser les calculs effec tués par l’intimée qui, à
partir du rapport d’exper tise judi ciaire évaluant son droit à indem nité
pour l’usage à titre non gratuit du SI3V à près d’un million d’euros
pour une période de plus de douze années, estime la « valeur
patri mo niale » de la source des Termes à plus de 2,5 millions d’euros,
le montant de l’esti ma tion retenue par le service des domaines de la
valeur des terrains situés dans le péri mètre de protec tion immé diate,
soit 3 300 euros pour 2 745 m  ne peut, à mon sens, être regardé
comme tenant compte de la plus- value liée au carac tère exploi table
de la source.

45

2

Certes, les dépenses néces saires à l’exploi ta tion de la source doivent
être prises en compte pour calculer l’éven tuelle plus- value conférée à
la parcelle en cause du fait du carac tère exploi table de la source qui
s’y trouve 8.

46

Toute fois, le ministre préci sant dans ses écri tures que le coût des
travaux réalisés pour rendre la source exploi table s’est élevé à un
montant de 185 615,57 francs en 1972, ce qui corres pond aujourd’hui à

47
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un montant de 249 487 euros, il me paraît diffi cile de consi dérer que
les dépenses néces saires à l’exploi ta tion de la source excè de raient le
montant de la plus- value liée à ce carac tère exploi table, compte tenu
des revenus que cette exploi ta tion génère d’ores et déjà pour la SCI
proprié taire de la source et qui corres pond à son droit à indem nité
pour l’usage de cette source par le SCI3V.

Comme l’a rappelé le Conseil d’État dans la décision commune
de Louvie‐Juzon, l’obli ga tion de mentionner l’appré cia tion sommaire
des dépenses, ou l’esti ma tion sommaire du coût des acqui si tions à
réaliser, faite à l’auto rité publique qui présente une demande d’utilité
publique en vue de la réali sa tion de travaux ou d’ouvrages ou en vue
de l’acqui si tion d’immeubles a pour but de permettre à tous les
inté ressés de s’assurer que l’opéra tion pour suivie, compte tenu de
son coût total réel, tel qu’il peut être raison na ble ment apprécié à
l’époque de l’enquête, a un carac tère d’utilité publique :

48

« Toute fois, la seule circons tance que certaines dépenses auraient
été omises n’est pas, par elle- même, de nature à enta cher
d’irré gu la rité la procé dure si, compte tenu de leur nature, leur
montant appa raît limité au regard du coût global de l’opéra tion et ne
peut être effec ti ve ment apprécié qu’au vu d’études complé men taires
posté rieures, rendant ainsi incer taine leur esti ma tion au moment de
l’enquête ».

Le Conseil d’État juge de longue date que ce n’est que dans ce cas où
la sous- évaluation serait mani feste et ne permet trait pas de connaître
le coût total de l’opéra tion que la procé dure serait irrégulière 9.

49

Mais, dans notre affaire, le très faible coût des acqui si tions à réaliser
mentionné dans le dossier d’enquête publique paraît mani fes te ment
sous- évalué et vous ne pourrez donc à mon sens que constater que
cette sous- estimation a entaché d’irré gu la rité la procé dure préa lable
à l’édic tion de l’arrêté litigieux.

50

Les autres moyens soulevés à l’encontre de cet arrêté ne me
paraissent en revanche pas de nature à entraîner son annulation.

51

Le moyen tiré de la cadu cité de l’arrêté de 1964 portant décla ra tion
d’utilité publique des travaux de captage ne vous retiendra pas, cette
cadu cité étant sans inci dence sur la léga lité de l’acte décla ratif

52
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d’utilité publique déter mi nant les péri mètres de protec tion autour de
ce point de prélè ve ment exis tant dès lors qu’il n’en constitue pas la
base légale et que cet acte n’a pas été pris pour son application 10.

Le même raison ne ment s’applique en ce qui concerne la léga lité de
l’auto ri sa tion de l’utili sa tion de l’eau de la source des Termes en vue
de la consom ma tion humaine, prise en appli ca tion de
l’article L. 1321‐7 du Code de la santé publique.

53

En vertu du prin cipe d’indé pen dance des légis la tions, les moyens
tirés de la mécon nais sance des dispo si tions du Code de
l’envi ron ne ment rela tives, d’une part, à la protec tion de la ressource
en eau et du milieu aqua tique et, d’autre part, à la protec tion des
espèces, sont inopé rants à l’encontre tant de l’auto ri sa tion
d’utili sa tion de l’eau que de l’acte décla ratif d’utilité publique
déter mi nant les péri mètres de protec tion autour d’un point de
prélè ve ment exis tant prises en appli ca tion de dispo si tions du Code
de la santé publique 11.

54

Par ailleurs, contrai re ment à ce que soutient l’intimée, elle n’est pas
proprié taire des ouvrages de captage situés sur sa propriété, puisque,
nous l’avons vu, il s’agit d’ouvrages publics appar te nant au SI3V :
l’esti ma tion du coût d’acqui si tion des terrains à acquérir ne devait
donc pas tenir compte du « rachat » de ces ouvrages.

55

Enfin, la SCI P. Acqui si tions soutient que le projet ne présente pas
d’utilité publique car :

56

hors la source des Termes, la ressource en eau à dispo si tion du SI3V est
plus que suffi sante au regard des besoins ;
les condi tions du captage génèrent des incon vé nients exces sifs ;
le SI3V dispose de ressources en eau non exploi tées ;
il existe un projet d’utilité publique qu’elle conduit ;
l’utili sa tion de l’eau pour les canons à neige de Gréolières- les-Neiges, au
regard des coûts, de l’évolu tion clima tique et de la demande de la
clien tèle, est devenu un non- sens économique.

Vous noterez que c’est une argu men ta tion para doxale pour une SCI
qui a elle- même demandé la recon nais sance de l’utilité publique à
son profit.

57
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Et si elle fait valoir que l’exploi tant n’accède plus à l’instal la tion de
captage depuis le 28 janvier 2019 et a donc inter rompu son
raccor de ment avec le réseau général d’Andon- Valderoure-Caille-
Séranon, il est constant que l’alimen ta tion de la station de Gréolières- 
les-Neiges et des quelques maisons isolées situées sur le parcours
s’est en revanche pour suivie sans aucune interruption.

58

La fina lité d’intérêt général de l’opéra tion ne me semble donc pas
effi ca ce ment contestée.

59

Mais il est vrai que pour appli quer le contrôle du bilan qui est le vôtre,
en parti cu lier le troi sième temps de ce contrôle tel que précisé par
la décision commune de Levallois- Perret 12 qui implique de véri fier
« que les atteintes à la propriété privée, le coût finan cier et, le cas
échéant, les incon vé nients d’ordre social ou écono mique que
comporte l’opéra tion ne sont pas exces sifs eu égard à l’intérêt qu’elle
présente », la sous- estimation mani feste des atteintes à la propriété
privée et du coût finan cier de l’opéra tion me paraît
très problématique.

60

Ce n’est toute fois que le seul vice tiré de l’irré gu la rité de l’enquête
publique au motif de la mécon nais sance des dispo si tions de
l’article R. 112‐5 du Code de l’expro pria tion pour cause d’utilité
publique que je vous invite à retenir pour confirmer l’annu la tion
prononcée par le tribunal, en l’absence d’éléments suffi sants pour
établir le carac tère excessif du coût finan cier et des atteintes portées
à la propriété privée.

61

Le syndicat appe lant vous invite à faire appli ca tion de la possi bi lité de
surseoir à statuer pour permettre la régu la ri sa tion de ce vice de
procé dure, en appli ca tion de la juris pru dence issue de la décision
commune de Grabels 13 et reprise par la décision établis se ment public
d’aména ge ment Euro mé di ter ranée et ministre de la Tran si tion
écolo gique et de la Cohé sion des territoires 14 :

62

« Si le juge admi nis tratif, saisi de conclu sions diri gées contre un acte
décla rant d’utilité publique (DUP) et urgents des travaux, estime,
après avoir constaté que les autres moyens ne sont pas fondés,
qu’une illé ga lité enta chant l’élabo ra tion ou la modi fi ca tion de cet acte
est suscep tible d’être régu la risée, il peut, après avoir invité les
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NOTES

1  CE, QPC, 19 novembre 2020, M  A, n  439424.

2  CE, assem blée, 29 avril 2010, M. et M  V, n  323179.

3  Voyez sur ce point la déci sion du CE, 15 janvier 1999, M. D, n  149550 par
laquelle le Conseil d’État juge qu’il est loisible au préfet de déter miner de

parties à présenter leurs obser va tions, surseoir à statuer jusqu’à
l’expi ra tion du délai qu’il fixe pour cette régu la ri sa tion. »

Cepen dant, cette même décision Euroméditerranée précise qu’63

« il en va toute fois diffé rem ment lorsqu’est invoqué par voie
d’excep tion, à l’appui de conclu sions diri gées contre un arrêté de
cessi bi lité, un vice affec tant l’acte décla ratif d’utilité publique sur le
fonde ment duquel cet arrêté de cessi bi lité a été pris. Dans cette
hypo thèse, un tel vice est insus cep tible d’être régu la risé dans le
cadre du recours dirigé contre l’arrêté de cessi bi lité ».

Je vous avais invité, il y an, à faire preuve d’audace et à étendre
l’appli ca tion de cette jurisprudence commune de Grabels- 
Euroméditerranée à l’hypo thèse, qui est la nôtre, où un même acte
porte à la fois décla ra tion d’utilité publique et décla ra tion de
cessi bi lité des parcelles néces saires à cette expro pria tion mais vous
ne m’aviez pas suivie 15.

64

En l’espèce, il vous faudrait faire preuve d’encore plus d’audace pour
estimer régu la ri sable le vice lié à l’incom plé tude du dossier de
l’enquête publique en raison de la sous- estimation mani feste du coût
des acqui si tions à réaliser, ce qui ne me paraît d’autant moins évident
que ce coût est suscep tible d’avoir une inci dence sur le bilan
permet tant d’appré cier l’utilité publique du projet.

65

Je ne suis donc pas du tout encline cette fois à vous proposer
d’étendre plus avant que ne l’a fait le Conseil d’État la jurisprudence
commune de Grabels.

66

Et par ces motifs, je conclus au rejet au fond des appels du ministre et
du SI3V et à ce que soient mis à la charge de chacun des appe lants
une somme de 2 000 euros à verser à la SCI P. Acquisitions.

67
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nouveaux péri mètres de protec tion en vue de renforcer les mesures de
protec tion d’une source ; voyez aussi la déci sion CE, 19 décembre 2007,
commune de Mercy- le-Bas, n  288017, B, aux conclu sions de Stéphane
Hoynck, qui juge que l’arrêté du préfet de Meurthe- et-Moselle du
29 mars 2001 qui auto rise un syndicat inter com munal à acquérir par voie
d’expro pria tion le terrain néces saire à la consti tu tion du péri mètre de
protec tion immé diate autour d’un point de prélè ve ment n’est pas un acte
confir matif de l’arrêté du 7 avril 1995 décla rant d’utilité publique au profit de
ce syndicat la déri va tion d’une source et l’établis se ment d’un péri mètre de
protec tion autour de ce point de prélè ve ment « mais emporte nouvelle
auto ri sa tion, au béné fice du syndicat inter com munal, en vue d’acquérir par
voie d’expro pria tion le terrain néces saire à la consti tu tion du péri mètre de
protec tion immé diate ».

4  Voyez sur ce point la déci sion CE, 3 mai 1972, société des établis se ments
Charles Testut, n  81426 ; voyez aussi la déci sion CE, 28 février 2020, M.
et M  H, n  425743, qui rappelle la possi bi lité de régu la riser l’implan ta tion
d’un ouvrage public par une décla ra tion d’utilité publique auto ri sant
l’expro pria tion de son terrain d’assiette.

5  Voir sur ce point la déci sion précitée CE, 3 mai 1972, société des
établis se ments Charles Testut, n  81426 ; voir aussi CE, 23 février 1979,
Desmaizieres et autres, n  03389.

6  CE, 30 décembre 2020, commune de Louvie- Juzon, n  426098.

7  CE, 30 décembre 2020, commune de Louvie- Juzon, n  426098.

8  Cf. la déci sion CE, 30 décembre 2020, commune de Louvie- Juzon,
n  426098 et l’arrêt de la CAA de Bordeaux 20BX04279 du 8 juin 2021 pris
sur renvoi et contre lequel le pourvoi n’a pas été admis.

9  Voyez la déci sion CE, 29 janvier 1992, Z, n  80142 ; voyez aussi CE,
20 septembre 1993, Asso cia tion de défense des rive rains et usagers de la
RN 117, n  134304 : « La circons tance que l’esti ma tion initiale des dépenses
aurait été dépassée est sans influence sur la léga lité de la décla ra tion
d’utilité publique dès lors qu’il ne ressort pas des pièces du dossier que
cette esti ma tion ait été enta chée d’erreurs de nature à vicier la
procé dure » ; voyez égale ment les conclu sions de Mary vonne de
Saint‐Pulgent sur la déci sion CE, 23 septembre 1991, Y et Asso cia tion de
sauve garde des sites d’Èze, n  98741 et 99261, qui rappellent la juris pru dence
constante du Conseil d’État qui ne sanc tionne « que les erreurs ou les
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omis sions de nature à influer sensi ble ment sur le coût global de
l’opéra tion ».

10  Cf. CE, avis, section, 30 décembre 2013, M  C, n  367615.

11  Voir notam ment CE, 7 mars 2018, M  D, n  404079 et 404080 et CE,
20 mai 2018, ministre de l’Envi ron ne ment, de l’Énergie et de la Mer c/ M. F,
n  405785.

12  CE, 19 octobre 2012, commune de Levallois‐Perret, n  343070.

13  CE, 9 juillet 2021, commune de Grabels, n  437634.

14  CE, 14 juin 2024, établis se ment public d’aména ge ment Euro mé di ter ranée et
ministre de la Tran si tion écolo gique et de la Cohé sion des territoires,
n  475559.

15  Cf. votre arrêt n  23MA01321 du 19 novembre 2024.
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